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ARTICLE 8 SEPTIES 

 

Rédiger ainsi cet article : 

Après l’alinéa 1 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« 1°A. – Dans la première phrase, les mots : “ou l’établissement public de coopération 
intercommunale ayant approuvé le programme local de l’habitat” sont supprimés. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement se justifie par son texte même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


